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nistre des Affaires étrangères était heureux de pouvoir garantir
au Québec une représentation minimale de 25 p. 100, disant que
c'était un gain majeur pour le Québec. L'honorable député de
Papineau-Saint-Michel a représenté l'octroi au Québec d'une
garantie de 25 p. 100 comme étant un pas incroyable que le
Québec avait fait.

Eh bien, en ce qui concerne cette demande que nous avons
faite, sur laquelle nous avons voté hier, aucun des députés libé-
raux qui siégeaient en cette Chambre en 1992 et qui y siègent
encore n'a appuyé, encore une fois, cette mesure. Pourquoi, en
l'espace de trois ans, les députés ont-ils changé d'idée? Pour-
quoi refuser au Québec quelque chose de si minimal? Je me
permets, en passant, de souligner la grande ouverture d'esprit
avec laquelle l'honorable député de Burnaby-Kingsway a envi-
sagé la chose et a voté avec l'opposition officielle pour garantir
au Québec cette représentation minimale de 25 p. 100, tout
comme l'a fait naturellement l'honorable député de Beauce, qui
a voté avec l'opposition officielle sur cette question, comme cela
allait de soi.

Cela va, effectivement, de soi, puisque l'immense majorité
des députés québécois présents en cette Chambre, hier, ont voté
en faveur de cette garantie minimale de 25 p. 100. Donc, on peut
dire qu'il y a un très large consensus au Québec, débordant toutes
les lignes de parti, pour garantir au Québec cette garantie mini-
male de 25 p. 100. Quand vous voyez le Parti progressiste-
conservateur, l'opposition officielle, le Bloc québécois, le dépu-
té de Burnaby-Kingsway, le député indépendant de Beauce qui
appuient une telle motion pour inclure, dans le projet de loi
C-69, une garantie d'une représentation de 25 p. 100, on voit le
très large consensus qu'il y a au Québec sur cette question.
Inutile d'ajouter l'appui que le sénateur Rivest avait donné à
cette disposition. Même l'appui des gouvernements du Québec,
qui ont réclamé l'ajout, à nos lois, d'une telle disposition, ne
s'est pas démenti, et que je sache, le gouvernement actuel n'a
jamais reculé sur ce qui avait été antérieurement accordé.

Comme il est bizarre de voir que le gouvernement, finalement,
ait reculé sur quelque chose qu'il avait appuyé au mois de
septembre 1992-le vote a été tenu le 10 septembre 1992-et
sans trop de justification. J'ai entendu les arguments qu'a pré-
sentés l'honorable député de Kingston et les Iles, ceux de l'hono-
rable député de Scarborough-Rouge River, avant-hier, lors du
débat de lundi, sans grande conviction. Et pourtant, ce sont des
personnes qui, habituellement, ont un grand pouvoir de convic-
tion. Mais pour avoir le pouvoir de conviction, il faut croire à ce
que l'on avance.

Il est sûr que lorsqu'on se lève pour faire des représentations
qu'on n'a pas le choix de faire-parce qu'il faut se trouver une
raison pour voter contre un amendement-on n'est pas convain-
cant. On ne peut pas être convaincant quand on n'est pas convain-
cu. C'est l'impression que m'a laissée, l'autre jour, l'honorable
député de Kingston et les Îles. Finalement, il m'a laissé l'impres-
sion de ne pas croire aux arguments qu'il avançait, se réfugiant
derrière quelques arguties constitutionnelles pour refuser une
motion qui avait été tout à fait acceptée par la Présidence et

déclarée recevable à la suite d'un débat de procédure. Il est un
peu étrange de voir que le débat ait dévié de cette façon.
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Vous comprendrez donc, qu'en bout de piste, on arrive avec un
projet de loi incomplet, pour les raisons que je mentionnais plus
tôt, quant aux critères de déviation qui peuvent être appliqués
dans les circonscriptions, quant aux circonscriptions spéciales,
mais surtout incomplet parce que le sort d'un des deux peuples
fondateurs de ce pays n'y est pas traité. Est-ce que le gouverne-
ment a voulu, sciemment, l'exclure du projet de loi?

C'était la question qu'on pouvait se poser au début. Mais
lorsque nous avons eu à voter, hier, sur la motion de l'opposition
officielle garantissant au Québec 25 p. 100 des sièges en cette
Chambre, nous avons pu constater qu'effectivement le gouver-
nement n'avait pas, par erreur, omis d'inscrire quelque chose,
mais que, sciemment, le gouvernement ne voulait pas garantir au
Québec une représentation équitable dans cette-Chambre et re-
connaître surtout le critère et la qualité de peuple fondateur que
représente la nation francophone du Québec, le foyer national
des francophones en Amérique. C'est un jour bien triste que le
jour où nous avons pris une telle décision.

Est-ce que les Canadiens et les Canadiennes auraient été
malheureux que le gouvernement agissse en ce sens, qu'il recon-
naisse au Québec, enfin, ce statut de société distincte, de peuple
fondateur, de nation qui est à l'origine de ce pays? Je suis
convaincu que non. Et pourtant il aurait suffi, hier, d'un vote de la
majorité de cette Chambre pour l'affirmer. On nous l'a refusé.
C'était la demande la plus minimale à être formulée au cours des
50 dernières années.

On peut remonter, sans aller jusqu'à la préhistoire, dans les
années 1930, la Commission Rowell-Sirois au Québec; dans les
années 1950, la Commission Tremblay qui a étudié les questions
constitutionnelles, elle aussi; la Commission Laurendeau-Dun-
ton qui a également étudié ce qui se passait dans ce pays au plan
constitutionnel, tout au cours des décennies.

J'invite nos amis réfomistes à lire ce qui se passait à cette
période, eux qui pensent que l'histoire du Canada a commencé
avec leur élection. Il serait bon de faire un retour aux sources
pour comprendre que l'histoire du Canada a débuté, on ne sait
trop quand, avec les premiers habitants à arriver ici, probable-
ment avec les Vikings qui sont arrivés quelque part près de
Terre-Neuve, au début du millénaire. Ensuite, avec l'arrivée de
Jacques Cartier en 1534, à Gaspé, la fondation de Québec, en
1608, par Samuel de Champlain, la fondation de Trois-Rivières
et de Montréal dans les décennies qui suivront, et finalement,
l'établissement en Nouvelle-France, le Canada de l'époque,
d'un premier gouvernement public.

Au début, on avait un gouvernement de compagnies. Vous
vous rappelerez, sans doute, l'époque de la Compagnie des cent
associés, l'époque de la Compagnie des Indes occidentales où le
roi de France avait confié à des compagnies privées-il faut le
faire-l'administration du territoire. Et le roi d'Angleterre, pour
ne pas être en reste, avait donné à la Compagnie de la baie
d'Hudson la portion anglaise du territoire de ce qui est devenu
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